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2)  Qui représente les intérêts du majeur protégé ?  

 

II – Les principes fondamentaux des mesures de protection juridique : 

1) Le principe de nécessité ; 

2) Le principe de subsidiarité ; 

3) Le principe de proportionnalité. 

 

II I – Les solutions alternatives en amont des mesures de protection juridique : 

1)  L’habilitation à représenter son conjoint ; 

2)  Le devoir d’assistance – l’entraide familiale ; 

3) Les mesures d’accompagnement :  
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 MASP 2 dite « avec gestion » ; 
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